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 REGLEMENT DU TOURNOI  

1. 10 équipes masculines et 10 équipes féminines (le format peut varier selon le 

lieu du tournoi). 

a. Les 7 premières équipes sont inscrites en fonction du classement nationale. 

i. Classement au moment de la date limite d'inscription. 

ii. Les compositions occasionnelles dues à une absence ne sont pas 

prises en comptes. 

b. Les 3 équipes restantes sont remplies par l'organisateur local.  
 

https://www.belgiumbeachvolley.be/wp-content/uploads/2023/03/Wildcard-Request.pdf 

 
2. Les inscriptions passent par www.belgiumbeachvolley.be (le beachcode des deux 

joueurs est requis). 

a. Les frais d'inscription sont de 30 €. 

 
3. Le prix en argent pour les dames et messieurs est fixé aux montants suivants et sera 

payé sur place : 

a. 1ère place: €600- 

b. 2ème place: €300,- 

c. 3ème place: €100,- 

 
4. L'organisation détermine, en fonction du classement des équipes inscrites, quelles 

équipes peuvent participer. Elle annoncera ce classement, au plus tard deux jours 

avant l'épreuve, via le site internet et dans un mailing personnel. Puisque seulement 

10 paires dames et messieurs peuvent participer, il peut arriver que certaines équipes 

ne soient pas autorisées à participer parce que leur classement est trop bas. Ces 

équipes sont placées en tant que réserve pour les désinscriptions tardives. Elles 

récupéreront leur droit d'entrée après le tournoi si elles ne sont pas appelées à 

participer. 

 
5. En l'absence d'un ou plusieurs joueurs d'un duo inscrit, un ou plusieurs autres joueurs 

non-inscrits avec un beachcode valide peuvent participer sans preuve de maladie 

(aucun certificat médical requis). Le classement est ensuite déterminé sur la base des 

points du duo nouvellement composé. 

 
6. Tous les joueurs qui ne sont pas affiliés à VOLLEY VLAANDEREN ou à la FWVB doivent 

souscrire eux-mêmes toutes les assurances nécessaires. L'organisation ne peut en être 

tenue responsable en cas de problème. 

 
7. L'organisation fournit 1 maillot par joueur. Les athlètes doivent fournir leur propre 

short/bikini/legging. Il doit être identique au sein d'une même équipe. 

 
8. Les horaires des rencontres seront communiqués par l'organisation au plus tard 

deux jours avant l'épreuve via le site Internet National et dans un mailing personnel. 

 
 

https://www.belgiumbeachvolley.be/wp-content/uploads/2023/03/Wildcard-Request.pdf
http://www.belgiumbeachvolley.be/
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9. Avant le début des poules, le classement National déterminera qui pourra jouer en 

tant que Roi/Reine et quel est l'ordre des challengers. 

 
10. Tous les joueurs sont tenus de rester présents sur le site de compétition 

jusqu'à la fin des qualifications/finales. 

 
11. L'organisation fournira des vestiaires, une zone d'échauffement et suffisamment d'eau 

pour toutes les équipes. 

 
12. Grâce aux séries nationales à Haacht, Gand et Waremme, des points KOTC et donc des 

sélections pour le C.B. à Hasselt peuvent être gagnés. Ces points ne comptent pas dans 

le calcul du circuit national de beach. 

 
13. Le vainqueur du championnat de Belgique KOTC remporte un ticket pour le tournoi de 

qualification des BetCity Queen & King of the Court Royal Championships à Rotterdam. 

 
 


